
LA STATION EPI® : 
EXPERTISE, FORMATION 

ET MAINTENANCE

Un accompagnement sur toutes vos problématiques 
concernant les risques mortels ou invalidants



La Station EPI® rassemble toute l’expertise de France Sécurité concernant 
l’ensemble des solutions de protection contre les risques mortels ou 

invalidants. Trois services complémentaires co-existent pour proposer une offre 
globale et personnalisée sur les EPI de catégorie III : 

un pôle d’expertise, de formation et un centre technique. 

UN CENTRE TECHNIQUE, DE CONTRÔLE 
ET DE MAINTENANCE

Démarche RSE
face aux déchets rejetés 5
Mise à disposition d’une hotline : 
stationepi@france-securite.fr
02 40 92 75 87 

6

Fit test : test d’adaptation
des appareils respiratoires 7

Audit et préconisations personnalisées pour établir
une prescription technique, économique et réglementaire (protection antichute, 

respiratoire et détection de gaz portable)

Analyse des coûts de possession

Veille continue : normative, réglementaire et technique

Formations, sensibilisations et mises en services

Dossiers techniques : visites sur site, entretiens, évaluations, préconisations

UN PÔLE D’EXPERTISE

Vérification et maintenance dans
le respect de la réglementation1
Traitement des équipements

exposés à l’amiante2
Traçabilité des produits
avec le logiciel VISION3

Mise en service personnalisable 
des produits avant réception4

UN SERVICE DE FORMATION
Itinérantes ou directement sur site

Dans notre centre de maintenance ou directement sur site

Des formations sur mesure, théorique et/ou pratique

Détection de gaz, protection respiratoire, espaces confinés, 
travail en hauteur, échanffaudages roulant

CACES - Certificat d’Aptitude à la Conduite d’Engins en Sécurité

SST - Sauveteur Secouriste au Travail


